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COSUI handicap du 26 mai 2026
Prise en compte des allocations temporaires d’invalidité dans le taux d’emploi des personnes en situation de handicap

Définition : L’Allocation Temporaire d’Invalidité (ATI) peut être accordée à un fonctionnaire qui continue de travailler malgré une invalidité résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, lorsque l’imputabilité de l’accident ou de la maladie est reconnue à l’employeur.
Elle est versée en complément du traitement de l’agent dès lors que l’incapacité permanente est d’au moins 10 %.
Elle bénéficie exclusivement aux fonctionnaires de l’Etat.

Lien avec l’Obligation d’Emploi (BOE) : L’attribution d’une ATI permet à l’agent d’être dénombré parmi les bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi, et donc d’être intégré dans le calcul du taux d’emploi des personnes en situation de handicap dans nos ministères.

Modalités de suivi : Les données ATI intègrent le taux d’emploi dès lors que l’allocation est payée au 31 décembre de l’année N-1 (date d’observation pour la déclaration du taux d’emploi). Chaque année, nous sollicitons la DGFIP, qui nous transmet les données ventilées par sexe, tranche d’âge, catégorie statutaire et région, telles que demandé par le FIPH. 

Gestion et contrôle des doublons : Le bureau des pensions réalise un contrôle nominatif des agents identifiés comme BOETH grâce à un autre justificatif (telles que la RQTH ou la Carte Mobilité Inclusion – Invalidité…) pour vérifier qu’ils ne sont pas également comptabilisés au titre de l’ATI.
En 2026, les doublons supprimés ont représenté 0,83 % des effectifs BOETH (1 % en 2025).
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